
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE43091

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Integration en milieu scolaire et universitaire
Question écrite n° 43091

Texte de la question

M. Michel Terrot souhaite attirer l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur la situation
inacceptable de nombreux enfants handicapes, titulaires d'une carte d'invalidite dument repertoriee et pourtant
en attente d'une place pour etre scolarise. Les articles 4 et 5 de la loi no 75-534 d'orientation en faveur des
enfants et adolescents handicapes soumettent ces derniers a une obligation educative, l'Etat prenant en charge
les depenses d'enseignements et de premiere formation professionnelle. Malgre ces dispositions legislatives,
plusieurs milliers d'enfants restent exclus du systeme educatif. Il le remercie donc de bien vouloir lui en faire
connaitre les raisons ainsi que les solutions qu'il preconise afin qu'a la rentree prochaine, les articles 4 et 5 de la
loi no 75-534 d'orientation en faveur des enfants et adolescents handicapes puissent retrouver une reelle
signification.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire appelle l'attention sur la situation de nombreux enfants handicapes qui ne sont
scolarises ni en etablissement scolaire ordinaire ni en etablissement specialise contrairement a l'obligation
educative posee par l'article 4 de la loi no 75-534 d'orientation en faveur des personnes handicapees. La
reforme engagee dans le secteur de l'education speciale en 1989, vise, d'une part, a ameliorer l'accueil des
enfants et adolescents handicapes dans les etablissements medico-sociaux et, d'autre part, a favoriser leur
scolarisation en etablissement ordinaire par le developpement de services habilites a leur apporter l'aide
therapeutique, educative et pedagogique dont ils ont besoin. Ces derniers ont connu un developpement
important puisque leur capacite d'accueil est passee de 4 953 places en 1985 a 16 603 places en 1996. Pour
mettre en oeuvre ces orientations, les services deconcentres du ministere du travail et des affaires sociales ont
ete invites a elaborer des schemas departementaux de l'enfance handicapee afin d'apprecier les besoins a
satisfaire par rapport au dispositif existant et d'apporter les solutions adaptees. La plupart des directions
departementales des affaires sanitaires et sociales ont ainsi etabli ce schema. Celui-ci constitue la base de
reference pour conduire les evolutions a operer concernant les equipements (transformations, restructurations
ou creations nettes) au regard des besoins recenses. Sur le plan financier, des moyens supplementaires ont ete
degages par des operations de redeploiement au sein de l'enveloppe medico-sociale et par l'octroi, au plan
regional et national, de dotations de l'assurance maladie dont le montant cumule de 1990 a 1995 s'est eleve a
440 millions de francs. Pres de huit ans apres la reforme de 1989, on peut affirmer que des progres sensibles
ont ete obtenus. L'effort d'adaptation du dispositif institutionnel d'accueil des enfants et adolescents doit
cependant etre poursuivi, notamment en renforcant la demarche de planification. Sur ce dernier point, il convient
de signaler que des travaux sont actuellement menes pour actualiser la loi du 30 juin 1975 relative aux
institutions sociales et medico-sociales, afin de rendre plus efficientes les procedures de planification dans le
secteur du handicap.
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